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Paysans d’En Core  
 

JOURNAL D’INFORMATION DE LA CONFÉDÉRATION PAYSANNE DU TARN  

 

   INFO 

COMPTE FACEBOOK 

 

La Confédération Paysanne 
du Tarn a sa page Facebook 

 

 

 

Consultez la ou partagez la pour vous tenir au 
plus près de l’actualité et des évènements à venir                      
 

 

SAFER :  
REPERTOIRE ADEART  

 

TRANSMISSION-

INSTALLATION 
 

 
Vous cherchez des terres pour 
vous installer ?   
Vous avez une ferme à transmettre ? 

Inscrivez-vous vite sur le répertoire 
ADEART.  
 

Vos responsables CONF’SAFER 
par secteurs sont là pour faire le 
lien et vous renseigner : 

 

- Secteur nord-est :  
Quentin Hay : 06 15 27 00 69   
Katia Zwerus : 06 70 73 15 14 ; 
05 63 76 40 46 

 

- Secteur nord-ouest :  
Victor Belle : 06 95 40 20 28 

 

- Secteur sud-ouest :  
François Sabo : 07 69 69 47 97 

 

- Secteur sud-est :  
Jérôme Carayol : 06 63 64 91 46   
Lionel Epiphane : 06 85 90 98 36 

 

Coin lecture 

D'un côté, la nouvelle constellation écolo-
giste. Portée par des groupes comme 
Extinction Rebellion, Dernière Rénova-
tion, les Soulèvements de la Terre ou 
encore Deep Green Resistance, elle 
multiplie les opérations coup de poing 
pour dénoncer l'urgence climatique. 
Quitte à basculer dans la radicalité : jets 
de peinture, blocages routiers, mais  
aussi sabotages, destructions et actions 
clandestines… 

 

De l'autre, la machine étatique, tout aussi 
déterminée : surveillance, répression, 
condamnations et criminalisation… N'hé-
sitant plus à durcir sa doctrine, à parler 
d'éco-terrorisme et à s'engager dans un 
jeu trouble avec la mise sous cloche 

d'associations historiques garantes de 
l'intérêt général, le détricotage du droit de 
l'environnement, ou l'accélération de 
grands projets controversés. 
 

Chez les activistes, on envisage la    
violence. En face, on redoute l'attentat. 
Comment tout cela va-t-il finir ? 

 

Anthony Cortes et Sébastien Leurquin 
ont enquêté pendant plus d'un an, mené 
80 entretiens avec des militants, des 
parlementaires, des femmes et des 
hommes d'État, des sources ministé-
rielles et différents services de rensei-
gnement. Ils ont effectué une dizaine de 
reportages dans les lieux où cette      
tension se cristallise. 

Un bon tour d’horizon, tant des enjeux de la catastrophe environnementale 
que des acteurs en présence. A Hébrard 

L'affrontement qui vient  
 

De l'éco-résistance à l'éco-terrorisme ?  

 

Anthony CORTES est journaliste à Marianne,   
auteur du Réveil de la France oubliée (Éditions du 
Rocher, 2021). Il a interviewé 8 membres de LVEL 
pour montrer qu’on n’est pas des écoterroristes. 
 

Sébastien LEURQUIN est journaliste indépendant, 
il enquête pour différents médias. 
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On ne peut être plus clair : pas de terre, pas de paysan. 
Le foncier sera le fil conducteur des prochains mois. 
Ce maudit chantier de l’autoroute vient perturber l’équilibre foncier sur son tracé, artificialiser 
des centaines d’hectares, pousser vers la sortie certains paysans. La lutte contre ce projet 
absurde fait donc partie des prérogatives de notre syndicat. 
 

Autre sujet conflictuel : l’eau 

Si le problème des mega-bassines a fait couler beaucoup d’encre et fait exploser tant de 
grenades, ce n’est qu’un remake des évènements de Sivens. Le roman fleuve du projet de 
territoire du Tescou délivrera bientôt son dénouement. Monsieur le Préfet conjure le 
mauvais sort mais a oublié que l’État a été condamné pour illégalité fautive. C’est pour 
cela qu’il ne faut pas perdre espoir, car la vérité n’est pas du côté des bulldozers et des 
gendarmes mobiles, elle est dans la concertation. Le vrai problème c’est que les machines 
vont plus vite que la justice et que le gouvernement, à la botte des intérêts privés, n’a que 
faire des recours, dès lors qu’ils ne sont pas suspensifs. 
 

La longue série des manifestations contre la réforme des retraites a abouti à une impro-
bable entrée de la Conf’ dans l’intersyndicale. Même si le résultat a été négatif puisque le 
gouvernement Borne, piloté par Macron, a choisi la confrontation et le mépris de la démo-
cratie, nous avons tissé des liens avec le milieu syndical salarié. Ces liens ouvrent des 
perspectives vers une convergence des luttes et contrairement à une cristallisation de 
l’extrême gauche, c’est tout simplement le peuple dans son immense majorité qui finira par 
gagner. 
 

L’avenir des paysans passe donc par une mobilisation permanente et il n’y a pas de     
petites tâches. Chacun peut faire la sienne. 
La représentation dans les différentes instances est la base de la défense des intérêts des 
paysans au jour le jour, et donc du revenu. Nous ne sommes pas des philanthropes. 
 

Le salon à la ferme sera reconduit en 2024 pour sa 4e édition. C’est l’occasion de faire 
connaître ses produits, de rencontrer les citoyens, d’échanger des points de vue. C’est la 
vitrine de la Conf’ et de l’agriculture paysanne. 
 

L’année 2024 sera la dernière avant les prochaines élections chambre, et c’est le moment 
de resserrer les rangs, de peaufiner notre programme, de définir une position claire et  
partagée sur les thèmes qui préoccupent les paysans : le foncier, l’agrivoltaïsme, l’eau, le 
loup, les pesticides, le bio, les traités de libre-échange, les créneaux de commercialisation 
(marchés, vente directe, filière), la PAC, les retraites. 
 

Notre syndicat est minoritaire et d’aucuns certains rêvent de le faire disparaître, mais lors-
qu’il y a des brebis noires dans le troupeau, ce sont celles qu’on voit le plus et elles 
servent de témoins pour vérifier si le tout le troupeau est présent.  
Lorsqu’on ne verra plus de drapeaux jaunes dans les rangs des paysans c’est qu’il en 
manquera beaucoup plus ! 
 

Mais positivons, notre syndicat est le seul qui a l’audace et l’ambition de redynamiser 
l’agriculture afin d’arriver à un million d’actifs dans ses rangs, grâce à son projet d’Agricul-
ture Paysanne. Faisons le vivre ! 
 

Bonne rentrée paysanne ! 
                                                                            

Daniel DEBRUS 
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Session Chambre 

S 
abine Bourgois et Sandrine 
Miot sont les deux élues de la 
Conf 81 qui participent aux 

sessions de la chambre. Lors de ces 
sessions nous votons les budgets de 
la chambre et c’est un des lieux 
d’échange et de discussion avec le 
préfet (ou le DDT) et le conseil dépar-
temental.  
 

Nous collectons aussi à ce moment-
là des informations sur l’avancement 
de la réglementation (zone vulné-
rable), la distribution d’enveloppes 

financières (aides sécheresse 2022) 
et l’avancement de projets (autoroute, 
Danone...). 
 

Nous faisons notre possible pour faire 
remonter nos revendications, vos 
demandes que vous pouvez trans-
mettre aux délégués Conf. Cepen-
dant, le syndicat de la FDSEA est 
plus représenté, souvent bien plus 
informé et averti que nous. 
 

Nous avons néanmoins, depuis la 
dernière AG, fait passer une motion 

contre la viande in vitro. Ce que nous 
déplorons c’est que nous ne pouvons 
pas faire rectifier à la marge leurs 
motions lors des sessions, le prési-
dent nous refuse généralement nos 
petits ajouts qui nous permettaient 
des fois d’accepter aussi les motions 
proposées par le bureau de la 
chambre. 
 

Les élections chambres auront lieu 
en 2025 et il faut s’y préparer en 
2024. 

• Sandrine MIOT 

Une Assemblée générale de la Conf 81 revivifiante ! 
A la Confédération paysanne certains de nos baby boomeurs très in-
vestis prennent leurs retraites, bien méritées mais pas bien payées. 

Ainsi, notre Assemblée Générale de 
ce 14 septembre avait comme princi-
pal objectif de motiver de nouvelles 
forces vives à nous rejoindre. Nous 
étions nombreux et tous très motivés. 
Les échanges du matin sur le bilan 
des actions menées et des missions 
tenues par la conf du Tarn en 2022 ont 
été riches et interactifs. 
 

La Confédération paysanne est enga-
gée dans plusieurs actions de lutte, 
aux côtés de nombreux partenaires 
associatifs locaux jusqu’au national. 
On peut notamment citer le projet de 
lutte contre la construction de l’auto-
route A69, qui a de grosses répercus-
sions sur l’accaparement de terres 
paysannes La conf a notamment été 
co-organisatrice de la manifestation du 
22 avril 2023. 
 

Nous sommes force de propositions 
sur les fiches actions qui vont être 
mises en place dans le cadre du projet 
de territoire de Sivens et sommes surtout 
très vigilants à la non réalisation de ce 
barrage. 
 

On n’oubliera pas que la Confédération 
paysanne a participé de janvier au 
mois de mai aux manifestations avec 
l’intersyndicale contre la réforme des 
retraites en apportant sa touche 
paysanne (casse-croûte et boissons). 
 

Nous siégeons dans différentes com-
missions de la chambre d’agriculture 
où nous défendons nos positionne-
ments et les droits des paysan.nes, 
pas de politique de la chaise vide. 

Notre représentation en comi-
té technique de la SAFER et 
dans les CLAFs locales est 
essentielle pour conserver des 
fermes de petites tailles dans 
nos territoires. 
 

La Confédération paysanne accom-
pagne l’autonomie des paysans en 
proposant des formations à la déclaration 
PAC. Nous animons aussi chaque 
année le salon à la ferme et enga-
geons, en fonction de la motivation de 
nos paysan.nes, des projets tech-
niques. On peut citer le projet d’abat-
tage à la ferme qui avance. 
Les actions de la Conf, c’est aussi des 
échanges par téléphone entre        
paysan.nes pour répondre à des    
inquiétudes, des questionnements, 
obtenir un soutien face à une injus-
tice et dépatouiller des situations 
complexes. 
 

Après un excellent repas paysan, nous 
avons entamé la discussion sur les 
moyens de revoir la dynamique de 
notre syndicat.  
 

David Eychenne, Porte-Parole régio-
nal de la Conf, Maxime Cuenot, direc-
teur de la DDT, Laure Deudon, cheffe 
de service de la DDT, et Nicolas Poul-
halec, directeur de la SAFER étaient 
présents au débat. 
 

Un des leviers importants est de 
mettre en place des actions qui met-
tent plus en lien les paysan.nes pour 
se soutenir, partager et faire face 
ensemble.  

Des jeunes installés dans le monde 
paysan ont proposé leur savoir-faire 
sur le développement de moyens de 
communication, informatique, de ges-
tion des tâches afin de rendre plus 
efficace nos méthodologies de travail. 
Nous avons abordé le sujet des élec-
tions professionnelles et de nouveau 
mis en avant qu’il était lamentable que 
les cotisants solidaires n’est pas le 
droit de vote. 
 

La société civile soutient notre modèle 
paysan et constitue aussi un levier 
important pour défendre notre avenir, 
néanmoins il sera nécessaire de 
rendre plus lisible nos valeurs auprès 
du grand public. 
 

La Conf c’est donc des missions, des 
projets, de la lutte, des envies mais 
pour et avec de nombreux confédérés 
qui s’investissent à la hauteur de leurs 
envies et de leur temps. Pourquoi ? 
Pour défendre des paysan-nes, un 
modèle d’agriculture paysanne, sortir 
d’un modèle capitaliste, trouver un 
réseau d’entraide, un réseau de soutien 
et de partage de compétences. La 
volonté de rester actif, de rester dans 
le paysage syndical tarnais est bien là.         
 

No basaran 

 Sandrine MIOT 
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A 
près plus de trois mois au sein 
de l’ADEART, mon stage prend 
fin. 

Plus qu’un simple stage, cette expé-
rience a pour moi, été l’occasion par-
faite d’apprendre et de comprendre.   
 

Après une première année de Master 
Gestion des Territoires et Développe-
ment Local, mon attrait pour l’agricul-
ture et la ruralité s’est dessiné. Avec 
les années et les expériences, la pos-
sibilité de me professionnaliser et 
d’allier agriculture et respect des 
hommes et de l’environnement est 
devenue concrète.  
 

Ce sont l’ensemble de ces valeurs, 
découlant en différentes missions, que 
j’ai pu retrouver dans l’ADEART et 
dans l’offre de stage que celle-ci pro-
posait. Entre diverses missions, entre 
autres de communication et l’organisa-
tion des 30 ans de l’association, ce 

stage fut riche. Cela a été un honneur 
de pouvoir autant contribuer à un évé-
nement aussi emblématique que celui 
des 30 ans de l’association, réunissant 
et fédérant adhérents et partenaires.  
J’ai pu dans mes recherches de finan-
cement, voir l’importance de certaines 
aides et dispositifs. Mon travail autour 
de la communication m’a permis de 
réaliser différents supports : kakémo-
no, plaquettes, flyers, qui ont été une 
première, et permettront, je l’espère, 
de laisser un peu de mon travail et un 
peu de moi au sein du fonctionnement 
de cette association. 
 

Cette première vraie expérience 
professionnelle dans le domaine agri-
cole, à la découverte du Tarn, a été, 
pour moi, enrichissante, professionna-
lisante, pleine de rencontres et de dé-
couvertes. Riche en expériences, en 
récits de vie, en prise de conscience, 

je n’aurais pas pu mieux attendre. 
 Je remercie l’ensemble des per-
sonnes que j’ai pu croiser : adhérents, 
membres du conseil d’administration, 
anciens présidents, partenaires, qui 
m’ont permis de comprendre l’étendue 
du travail qui est réalisé et qu’il reste à 
réaliser autour de la ruralité et de 
l’Agriculture Paysanne. 
 

Je remercie également les salariés de 
l’association, qui ont su me faire con-
fiance en me permettant de créer un 
événement tel que celui des 30 ans, à 
l’importance et à la symbolique forte.  
 

Je les remercie également d’avoir su 
m’accompagner, me conseiller, et 
m’intégrer de la meilleure des manières 
au sein de ce beau réseau qu’est celui 
de l’ADEART. 
  

 Audrey HALLEZ 

MON STAGE AU SEIN DE L’ADEART 

CALENDRIER DE FORMATION ADEART/ VIVEA  

2ème semestre 2023 

• 23/10, Le Sequestre : (7 heures): « Hygiène en point de vente collectif », formation 
avec   Olivier Crossay, formateur professionnel pour adultes. 

 

• 13 et 20/11 (en distanciel) : (3 h 30 par session ): « Les outils de régulations du 
foncier : contrôle des structures et SAFER », formation avec Delphine Gavend,    
juriste de la Confédération Paysanne Nationale 

 

• 15/11 à Briatexte :  (7 heures) : "Gestion de l’eau en maraîchage », formation avec  
Catherine Mazollier, formatrice maraîchage bio GRAB 

 

• 20/11 à Lisle/Tarn : (7 heures) : « Veille informative, comptable et fiscale », forma-
tion avec l’AFOCG 12 

 

• 27/11 à Réalmont : (7 heures) : « S’initier à la gestion administrative et à la comp-
tabilité », formation, avec l’AFOCG 12. 

 

Pour + d’infos et pour vous inscrire, vous pouvez contacter l’ADEART  
 

 

par mail : adear.tarn@free.fr ou  par tel au 05.63.51.03.70  
 

L’équipe Formations de l’ADEART 

 

 

   Octobre 

 

 Novembre 

 

Toutes nos formations sont prises en charge par le fond VIVEA, comment savoir si vous êtes      
éligible ?  
 

 

• Vous êtes chefs d’exploitation (ATP ou ATS), cotisants solidaires, conjoints collabora-
teurs à jour dans vos cotisations VIVEA vis-à-vis de la MSA : il faut nous envoyer le document 
« attestation de régularité de situation au regard du fond d’assurance formation VIVEA »  

 

• Vous êtes porteur(se) de projet ayant un PPP validé sur lequel figure le thème de la forma-
tion et daté de l’année en cours : il faut nous transmettre les 4 documents officiels du PPP 
(voir avec votre CEPPP).  
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Le ministère de l'Agriculture a reconnu 
le caractère de calamité agricole  
l'ensemble du département pour les 
pertes de fonds sur prairies au titre de 
la sécheresse 2022 lors du CNGRA 
du 29 juin 2023. 
 

La période de dépôt des demandes 
d'indemnisation est ouverte à compter 
du 15 septembre jusqu'au 15 octobre 
2023. 
 

Conditions d’éligibilité 

 

• Être agriculteur actif au 1er 
avril 2022 

 

• Être assuré contre les risques 
incendies/tempêtes des bâti-
ments ou contre la grêle en 
2022 et ne pas être titulaire 
d’une assurance multirisque 
climatique sur prairies. 

 

• Ne pas être concerné par une 
liquidation judiciaire, une     

procédure collective, un plan 
de sauvegarde ou de redresse-
ment ou ne pas bénéficier du 
dispositif Agridiff.  

 

Le taux d’indemnisation des pertes 
de fonds sur prairie est de 25 %. 
Le re-semis suppose un retournement 
de la prairie ayant subi le dommage. 
 

Le sur-semis consiste en l’incorporation 
de semences au couvert végétal sans 
retournement ni travail préalable du 
sol, sauf préparation superficielle 
éventuelle lor         sque la régénéra-
tion d’une prairie naturelle ou perma-
nente est endommagée. 
 

La demande d'indemnisation au titre 
des pertes de fonds sur prairies s'ef-
fectue uniquement sous format papier 
à l'aide des formulaires de demande 
d’indemnisation et ses annexes (ci-
joints) disponibles sur le site internet 
de la préfecture du Tarn : 
 

https://www.tarn.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Agriculture.-foret-et-
developpement-rural/Aides-

conjoncturelles-crise-soutien-et-
calamites-agricoles/Calamites-

agricoles/Calamites-secheresse-2022
-Pertes-de-fonds-sur-prairies 

 

  
Justificatifs à fournir : 
 

 Factures (achat semence, 
prestation de travail…  

 

 Formulaire et annexe pertes de 
fonds 

 

 Attestation d'assurance signée 
par l'assureur et l’assuré (sauf 
pour les exploitants ayant    
déposé une demande d'aide 
au titre des pertes de récoltes 
en 2022 sous format papier) 

 

 RIB/IBAN 

 

Ouverture dépôt indemnisation calamité pertes de fonds  prairies               

Partage des terres pour conforter des jeunes installés 

Ce fait se passe dans notre département. Un jeune souhaiterait récupérer quelques ha pour que sa situation 
d’exploitation soit moins fragile . 
 

Jules a des terres en commodat qu’il ne cultive pas, qui pourraient intéresser Julien.  
 
Julien et le propriétaire du commodat vont voir Jules ,ce dernier a été fort désagréable , et n’ a rien voulu  en-

tendre de la demande . Voici la réaction d’un paysan . 

« Je suis étonné car je connais ton 
parcours ,tu as commencé avec une 
moissonneuse d’occasion et aujourd’hui 
tu es à la tête d’une grande ferme, 
comme nous tous tu as beaucoup 
travaillé de jour comme de nuit et tu 
as construit une maison et un corps 
de ferme.  
 

Tu as participé aux grands change-
ments de l’agriculture : Produire, 
s’agrandir, mettre des engrais  acheter 
des grosses machines, détruire les 
haies et les chemins creux . Si nous 
continuons comme cela demain il y 
aura peut-être  des gros managers, 
mais il n’y aura plus de paysans. 
 

Notre commune n’échappera pas à la 
règle encore une décennie et il y aura 
un exploitant pour une ou deux   
communes. 
 

Si les campagnes se vident  quelle 
vie sociale, plus d’école, plus de 

services sociaux  et même les fis de 
paysans partiront. 
 

Pour éviter cette hémorragie il faut 
partager les terres, refaire des petites 
fermes, revenir à l’agriculture avec 
plusieurs productions, ce qui permettait 
un assolement beaucoup plus naturel 
et redonner la vie dans le sol qui ne 
sont plus aujourd’hui que des supports. 
Redonner vie à ces sols est un travail 
de longue haleine. 
 

Il faut donner la priorité sur des terres 
à vendre ou à louer  aux jeunes et 
moins jeunes. Priorité pour les paysans 
en place à l’accueil pour des coups 
de main, du prêt de matériel, les   
accueillir dans les CUMA ,les parrainer, 
les conseiller . 
 

Déjà il y a des  communes qui font le 
choix d’acheter des fermes pour les 
louer à des jeunes qui veulent s’ins-
taller, il y a des structures comme 

Terre de liens qui ont cette priorité 
d'accès au foncier pour faciliter l'ins-
tallation .    
 

Il y a des hommes et des femmes qui 
veulent revenir à la terre, soyons  
capables de leur laisser un peu de 
terre, acceptons leur dynamique.  
 

Dans certains de nos coins, ils ont 
monté des marchés, ils se sont investis 
dans des travaux d’aménagement 
d’école. 
 

Ces jeunes ont fait le choix de venir 
vivre sur ce territoire, ils  apportent  
du positif un élan nouveau, une    
nouvelle agriculture. Donner quelques 
ha de terres quand on est dans une 
situation confortable pourquoi pas . 
 

La Conf et l’ADEART défendent ces 
projets d’installation  « Gardons des 
campagnes vivantes. » 

 Rémi 
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CONCOURS DE LA PLUS LONGUE MAGOUILLE * 

« 2 756 800 € » C’est le montant des 
indemnités reçues par les produc-
teurs d’ail au titre des calamités agri-
coles liées à la sécheresse de 2022 
pour de l’ail de consommation. 
150 dossiers ont été éligibles soit 18 
000€ par exploitation ! 
 

Ces entreprises agro-industrielles 
productrices d’ail sont devenues des 
colosses mais aux pieds d’argile ; 
 

- Trop d’eau, l’ail périt. 
- Trop sec, l’ail ne pousse plus. 
- Trop chaud, l’ail tombe malade. 
- Etc… 

 

La culture de l’ail est devenue très 
coûteuse à mettre en place, les    
semences clonées sont de plus en 
plus chères, idem pour les engrais 
chimiques composés et les pesticides 
qui suivent le cours du pétrole. A cela 
il faut rajouter le prix des machines, 
de la mécanisation intense : 
 

Planteuses, égousseuses, arra-
cheuses, palox de stockage, tours de 
séchage, déterreurs, calibreuses, 
brosseuses, frigos pour prolonger la 
conservation… 

Seul le triage est encore fait à la 
main, mais par qui ? … 

 

La production de l’ail rose de Lautrec 
est engagée depuis quelques années 
dans une voie sans issue. Elle nécessite 
toujours plus d’investissements pour 
une garantie de revenus de plus en 
plus incertains. 

L’ail pousse artificiellement sur des 
sols « morts » grâce à des engrais 
chimiques composés. 
« Il développe alors des maladies 
iatrogènes ; l’obésité de l’ail. » 

 

Les producteurs ont oublié le « Bon 
sens paysan » ; 
- Les sols morts sont dûs à la 
disparition de la matière organique, à 
l’utilisation des désherbants          
chimiques, d’engrais azotés et à des 
labours profonds. Ils ont entraîné de 
l’érosion ! 
- L’utilisation de fongicides chi-
miques « SDHI » a favorisé la dispari-
tion des in- sectes, des 
oiseaux, des abeilles, de 
tout l’écosys- tème biolo-
gique du sol ! 
A terme ce sera peut-être la mort du 
territoire, de sa réputation… 

- Plus grave encore c’est de 
faire manger ces pesticides aux    
consommateurs sous une belle     
étiquette de qualité ! 
 

Ces indemnités agricoles vont stabili-
ser, combler des pertes voire enrichir 
certains agriculteurs. Au bout du 
compte elles ne vont pas permettre 
une remise en question nécessaire 
de toute la filière de production de l’ail 
rose ! 
Rien ne changera, faites les sourds 
mais cette attitude peut devenir crimi-
nelle c’est la politique du pansement. 
 

Ail’ have a dream ! 
 

- Je rêve d’un territoire tourné 
vers l’agro-écologie, le seul avenir 
possible. 
- Je rêve de nombreux paysans 
et de productions diversifiées 
(céréales, légumineuses, fruitières, 
maraîchères, apicoles, bovines, 
ovines, volaillères…) 
- Je rêve que le mot culture con-
jugue aussi bien les arts, les savoirs, 
l’histoire, que la cuisine ! 
- Je rêve que notre territoire 
tende la main aux migrants, aux exi-
lés climatiques. 
- Je rêve d’un territoire vivant et 
d’une agriculture pérenne. 
Je fais un rêve pour les générations 
futures. 
 

 Jérôme CARAYOL 
 

* L’ail de Lautrec est vendu en 
tresses, appelée Manouille 

« Il n’ya pas de malédiction ». Voilà 
le mantra que le Préfet Lauch a mis 
en exergue lors de son interview de 
rentrée pour donner l’orientation de 
l’État sur « les dossiers chauds », au 
premier rang desquels l’autoroute 
A69. Il y a des contestations, recon-
nait-il, mais « elles sont minoritaires 
et ça ne doit pas nous empêcher 
d’avancer, y compris en utilisant les 
moyens d’ordre public ». 
 

La malédiction n’est pas que d’es-
sence divine. Elle est souvent provo-
quée par les hommes. Mieux vaut 
tirer les enseignements des erreurs 
et des fautes du passé et celles de 
Sivens sont criantes et cruelles pour 
celle et ceux qui les ont commises. 

La Préfète Josiane Chevalier, le pré-
sident Thierry Carcenac tenaient le 
même discours, affichaient les 
mêmes certitudes face aux oppo-
sants à leur projet, « légal, indispen-
sable au développement économique 
du territoire ».  
 

On connaît la suite, le fiasco et, enfin, 
la reconnaissance du dialogue né-
cessaire et de la concertation. La 
vallée du Tescou et son économie, 
ses agriculteurs sont toujours là. Ré-
mi Fraisse non. Des millions d’euros 
ont été perdus. 
 

Non, il n’y a pas de malédiction d’es-
sence divine. Par contre, il subsiste 
une véritable addiction.  Celle qui 

affecte les « décideurs », sûrs de leur 
légitimité, arrogants et allergiques à 
toute démarche de démocratie parti-
cipative.  
 

Sur l’autoroute Castres-Toulouse, les 
analogies avec les tragiques événe-
ments de Sivens deviennent frap-
pantes (sans jeu de mot) et le repré-
sentant de l’État, tout comme les  
présidents du Département et de la 
Région, seraient bien inspirés de    
s’imposer un temps de réflexion. 

 

• Roland FOISSAC 
Ancien Vice-président PCF du  

Conseil général du Tarn 

Auteur de « SIVENS, pour com-
prendre » (Ed. Un Autre Reg’Art) 

LE SYNDROME DE SIVENS 
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Retour du Larzac : « Les résistantes 2023 » 

La Conf Aveyron, Terres de Luttes et les Faucheurs Volontaires 

d’OGM nous ont rassemblés les 3, 4, 5 et 6 août sur le Causse du Larzac. 

Voilà la réussite 2023, nous rassembler 
10 ans après la dernière rencontre et 
50 après les premières luttes. 
 

Immense : 15 hectares de chaume 
d’orge dont un hectare de tentes, 4 
scènes, 20 chapiteaux, etc. je ne 
vous dis pas le nombre de toilettes 
sèches et de douches … (y avait 
beaucoup de vent et les papiers 
toilettes décoraient au matin les 
lieux).  
Tout cela en autogestion avec des 
permanences en volontariat pour 
l’entretien, l’accueil, l’accompagne-
ment, l’assistance, les buvettes, 
les cantines et tout et tout. 
 

Studieux : 160 ateliers, confé-
rences, spectacles et projections.  
 

Quelques exemples d’ateliers : 
 

- Le droit est-il un outil pertinent pour 
nos luttes 

- Auto-défense féministe. 
- Prépa à la garde à vue. 
- Comment militer sans se cramer   
- Reprendre et soigner Les Com-
muns. 
- Sécurité numérique. 

- Agrivoltaisme et artificialisation des 
terres. 
- Reprendre la terre aux machines. 
- Nos luttes face à la répression. 
- La déroute des routes...etc, etc.  

 

Chaleureux : Et avec ça des 
échanges, débats et apprentissages 
militants et des partages dans un 
esprit bienveillant permanent. 
 

Le besoin de solidarité et de prendre 
soin les uns des autres était perma-
nent tant le traumatisme de Sainte 
Soline était présent dans l’esprit de 
toutes et tous.  
 

Sans omettre l’échec de la lutte 
contre le projet de réforme des    
retraites.  
Pour dire, ce besoin des uns envers 
les autres nous a même permis de 
partager 2 heures d’échanges sur 
un sujet sensible avec des associa-
tions antispécistes dans un atelier 
« Elevage paysan et antispécistes ». 
Et bien pas d’engueulade mais du 
partage autour des animaux et 
contre les fermes usines. 
 

Toutes les luttes de 2023 se sont 
retrouvées sur ce lieu paysan.  
 

Le monde paysan a rassemblé les 
luttes sociales et environnementales 
de l’année 2023. 
 

Nous avons perdu des combats 
mais nous avons gagné en partage, 
en soutien, en cohésion et conver-
gence de luttes. Nous pouvons être 
fiers d’être paysan et militant. 
 

La rentrée sera dense ! 
 

 

• Daniel COUTAREL 

ALERTE : le gouvernement veut s'attaquer au financement des syndicats dits 
minoritaires !!! 

L 
e 29 août, la Conf Nationale a 
participé à un échange avec 
Louis de Redon, conseiller en 

charge de l'eau, la biodiversité, la 
forêt et les élections professionnelles, 
au ministère de l'agriculture, avec 
notamment à l'ordre du jour  les pro-
chaines Elections Chambre. 
 

Le conseiller a annoncé une stabilité 
par rapport aux 2 scrutins précédents 
laissant envisager des modifications 
dites à la marge, ces modifications 
concernant : l'organisation des élec-
tions, la modification des collèges, la 
représentativité, la distribution des 
sièges et la déontologie. 
 

Nous voulons surtout vous alerter sur 
les 3èmes et 4èmes points annoncés 
comme étant indissociables.  

La proposition du ministère de l'agri-
culture est en effet d'abaisser le seuil 
de représentativité de 10% à 5% en 
local (le seuil reste à 8% au niveau 
national) ET de calculer le finance-
ment des syndicats sur la base de 
50% des voix et 50% des sièges 
(avec toujours la prime de 50% des 
sièges à la liste arrivée en tête).  
 

Aujourd'hui, le financement est 

calculé sur la base de 75% des 
voix et 25% des sièges, ce qui est 
plus favorable aux syndicats dits 
minoritaires.  
 

En faisant cette proposition, le minis-
tère peut se targuer de répondre aux 
conclusions des divers rapports (Cour 
des Comptes, mission parlementaire) 
qui pointaient la nécessité d'améliorer 

le pluralisme syndical tout en affai-
blissant les syndicats minoritaires.  
 

Bien sûr, la Conf va donner un avis 
négatif à cette proposition qui, si elle 
passait, nuirait considérablement à la 
défense des paysans et paysannes 
et attaquerait encore plus fort le    
modèle agricole que nous défendons 
en réduisant nos moyens d'action, 
cette dotation est notamment très 
importante dans les budgets des 
Conf départementales et régionales. 
        

A suivre … 
 

 Christine ROUANET  
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A 69, NOUVELLES DU FRONT 

Depuis le début septembre, les événements se précipitent. 
D’un côté le concessionnaire qui met les bouchées doubles 
pour créer le maximum d’irréversible sur le chantier sans  
s’embarrasser du respect de la légalité. De l’autre une extraor-
dinaire montée en puissance de la remise en question de cet 
ouvrage. 

Dès le 28 août, les forces de l’ordre 
délogent les campeurs de Vendines 
grâce à un abus de droit du préfet : 
pour permettre aux gendarmes de 
pénétrer sur un champ privé sans 
autorisation du propriétaire, il prend 
un arrêté de « battue administrative » 
au sanglier avec 200 gendarmes   
mobiles, deux hélicos, un avion, des 
caméras thermique et des tireurs 
d’élite ! 

 

Tout le long du mois, les arbres sont 
abattus le plus souvent en toute illé-
galité et sans le moindre respect des 
règles de sécurité ou de précaution : 
par vent de 76 km heure au lieu de 
0,3 autorisés en cas de « chancre du 

platane » avéré (maladie 
virale très contagieuse qui a 
eu la peau des arbres du 
canal du Midi), par exemple. 
La démolition des maisons et 
le décapage des terres sur 
l’emprise se    poursuit à 
marche forcée. 
 

Dès le premier septembre les arbres 
sont occupés par nos « écureuils » de 

plus en plus nombreux sur plu-
sieurs sites. 
 

Parallèlement, le 1er septembre, 
Thomas Brail entame une grève de 
la faim, rejoint par un nombre crois-
sant de personnes (14 au 25/09) ; il 
annonce une grève de la soif pour 
le lundi 25 si rien ne bouge.  
 

Le pouvoir, inquiet du risque de mort 
imminente (la survie serait de 3 ou 
4 jours) « décroche » Thomas de 
son arbre et l’hospitalise briève-
ment. 
 

Les grévistes, le collectif La Voie 
Est Libre et le Groupe National de 
Surveillance des Arbres proposent au 
ministre Beaune et à la présidente 
Delga l’organisation d’une médiation 
moyennant la suspension des travaux 
d’un côté et de la grève de la faim de 
l’autre.  

 

Devant l’absence de réaction de 
Beaune ! 
 

Monsieur Clément Beaune, ministre ! 
En décrochant Thomas de son arbre, 
vous avez cru désamorcer la        
menace de grève de la soif et le 
risque de mort imminente que cela 
suppose. Vous avez très momenta-
nément réussi à gagner quelques 
jours.  
 

Mais sachez que vous n'éviterez pas 
d'être confronté à la mort programmée 
d'une (ou plusieurs) personnes qui 
ont manifesté fermement leur volonté 
de s'engager sur ce chemin, et ce, 
indépendamment de l'opposition de 
leur entourage. 
 

Refuser une pause le temps d'une 
médiation telle qu'elle a été proposée 
hier en vue d'une éventuelle exper-
tise sur un projet aussi inutile (4.000 
v/j) que climaticide serait la preuve 
que rien ne sera entrepris pour inver-
ser la catastrophe déjà en cours. 
 

Ne doutez pas que, au delà de ce 
chantier, c'est l'absence de perspec-
tive de survie à très moyen terme qui 
entraîne de tels choix.  
 

De plus en plus de personnes s'en-
gagent d'ailleurs dans la grève de la 
faim, souvent spontanément, un peu 
partout (4 au Burkina Faso !),    
souvent sans préparation ni suivi 
médical faisant craindre des morts 
ou des séquelles. 
 

Si vous restez sur votre position, 
vous serez comptable de cette situation. 
Avec mes salutations de simple poli-
tesse formelle. 
 

 Alain HEBRARD 

COUP DE GUEULE 

Au petit matin, hier, le grimpeur arbo-
riste Thomas Brail, en grève de la 
faim depuis 24 jours et toujours accro-
ché dans l'arbre en face du ministère 
de la transition écologique, a été évacué 
de force par un dispositif auquel son 
état d’épuisement ne pouvait le sous-
traire... 
 

De plus en plus de personnes consta-
tent un processus décisionnel totale-
ment inadapté face à des projets 
anachroniques et rejoignent les  gré-
vistes de la faim, c’est le symptôme 
du dysfonctionnement de nos institu-
tions.  
Cette autoroute est l'emblème de la 
totale incapacité des décideurs à 
amorcer le moindre mouvement pour 

ralentir la catastrophe climatique et 
environnementale déjà en cours !  
 

Après de multiples tentatives pour se 
faire entendre, face à la surdité des 
instances décisionnaires, des ci-
toyen.ne.s font le choix du dernier 
recours en engageant leur santé, 
signe d’un désespoir profond d’une 
ampleur inquiétante. 
 

Quatorze personnes sont à ce jour en 
grève de la faim … 

 

Etant donné l’urgence de la situation, 
nous vous demandons de mettre en 
place, sans délai, une médiation entre 
les collectifs et les parties prenantes 
décisionnaires de ce projet ... 

Monsieur le Ministre,  
Madame la Présidente de Région 

Laurence Marandola, la Porte-Parole de la Conf 
nationale et Sylvie Colas, secrétaire nationale, 
lors du rassemblement devant le Conseil Régional, 
à Toulouse. 

Les grévistes de la faim devant le Conseil Régional 


